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PRÉFET DE LA SAVOIE

 

Arrêté portant sur le tarif des courses de taxi en Savoie pour l’année 2020

Le Préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code du commerce et notamment son article L 410-2 ;

VU le code des transports, 3ème partie « Transport routier » ;

VU la loi n° 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec chauffeur ;

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ;

VU le décret n° 2006-447 du 12 avril 2006 modifié relatif à la mise sur le marché et à la mise en service de
certains instruments de mesure ;

VU le décret n° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes ;

VU le décret n° 2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ;

VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2001 relatif aux taximètres en service ;

VU l'arrêté ministériel du 13 février 2009 relatif aux dispositifs répétiteurs lumineux de tarifs pour taxi;

VU l’arrêté ministériel du 2 novembre 2015 modifié relatif aux tarifs des courses de taxi ;

VU l'arrêté ministériel du 6 novembre 2015 modifié relatif à l'information du consommateur sur les tarifs des
courses de taxi ;

VU l'arrêté ministériel du 24 décembre 2019 relatif aux tarifs des courses de taxi pour 2020 ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 novembre 2010 portant désignation de l'adresse postale à laquelle le client d'un
taxi peut envoyer une réclamation dans le département de la Savoie ;

VU l'arrêté préfectoral du 17 mai 2019 fixant le tarif des courses de taxi en Savoie pour l'année 2019 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

Direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des 
populations

Service sécurité alimentaire, protection 
des consommateurs et concurrence
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A R R E T E

Article 1     : L’arrêté préfectoral du 17 mai 2019 fixant le tarif des courses de taxi en Savoie pour l'année 2019
est abrogé.

Article 2 : Sont soumis au présent arrêté les taxis tels qu’ils sont définis par le code des transports, troisième
partie, transport routier. 

Article 3 - Conformément à l’avis favorable de la commission départementale des taxis et véhicules de petite
remise du 27 juin 2007, le dispositif extérieur lumineux portant la mention « taxi » est, pour les taxis
disposant d’une autorisation de stationnement sur la commune de Chambéry, de couleur bleue.

Article 4 - Conformément à l'avis favorable de la commission départementale des taxis et véhicules de petite
remise du 27 novembre 2014, la plaque fixée au véhicule se présente sous forme d'un bandeau
autocollant noir d'une hauteur de 30 mm avec lettres blanches d'une police de caractère utilisée en
majuscule d'une hauteur de 15 mm. Ce bandeau est collé à l'extérieur du véhicule sur la partie basse à
gauche de la lunette arrière en position horizontale et comporte l'indication de la commune de
rattachement et le numéro de l'autorisation de stationnement. La longueur de ce bandeau est
proportionnée au nom de la commune. 

Article 5 : Le tarif de la course de taxi comprend un prix maximum du kilomètre parcouru. Pour les périodes
où la marche du véhicule est ralentie et pour la période d'attente commandée par le client, ce prix est
remplacé par un prix maximum horaire.

Le tarif de la course de taxi comprend un prix maximum de prise en charge.

Seuls les suppléments prévus à l’article 9 peuvent être appliqués.

Article 6 : A partir de la date de signature du présent arrêté, les différents tarifs limites applicables au
transport des voyageurs par taxis sont fixés comme suit dans le département de la SAVOIE, toutes taxes
comprises :

¨ Prise en charge ……………………………………………………... 2,70 €
¨ Tarif horaire (heure d’arrêt ou de marche lente)………....…….. 30,00 €
¨ Valeur de la chute (toutes les 12 secondes)……………….……….  0,10 €

Tarif kilométrique

POSITION DU
COMPTEUR

TARIF
KILOMETRIQUE

DISTANCE PARCOURUE
 en mètres entre 2 chutes

consécutives
VALEUR DE LA CHUTE : 0,10 €

TARIF A 0,95 € 105,26 m

TARIF B 1,42 € 70,42 m

TARIF C 1,90 € 52,63 m

TARIF D 2,85 € 35,08 m
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Les définitions d’application des différents tarifs, classés dans un ordre alphabétique correspondant à un
ordre de prix croissant sont les suivants :

1) TARIF A :
Course de jour avec retour en charge à la station

2) TARIF B : 
Course avec retour en charge à la station dans les quatre cas suivants :

¨ trajets effectués de nuit, 

¨ trajets effectués de jour les dimanches et jours fériés,

¨ trajets effectués de jour sur des portions de route effectivement enneigées ou verglacées,
avec utilisation d'équipements spéciaux ou de pneumatiques antidérapant dits "pneus
hiver",

¨ trajets effectués de jour, pour la desserte des stations de sports d’hiver depuis la gare
S.N.C.F. la plus proche lorsqu’une partie du trajet allant à la station est
effectivement enneigée ou verglacée, avec équipements spéciaux ou pneumatiques
antidérapants dits "pneus hiver".

3) TARIF C 
Course de jour avec retour à vide à la station

4) TARIF D 
Course avec retour à vide à la station pour les  cas prévus au § 2

Article 7 : Le tarif minimum, supplément inclus, susceptible d'être perçu pour une course est fixé à 7,30 €.

Article 8 : Le tarif de nuit est applicable de 19 heures à 7 heures.

Article 9 : Les suppléments suivants peuvent être perçus :

a) la perception d’un supplément de 2,50 € par personne majeure ou mineure à partir de la 5ème personne
transportée ;

b) la prise en charge de bagages ne pouvant pas être transportés dans le coffre ou dans l'habitacle du véhicule
et nécessitant l'utilisation d'un équipement extérieur pourra donner lieu à perception d’un supplément de 2 €
par encombrant ;

c) les valises ou bagages de taille équivalente, au-delà de trois valises, ou bagages de taille équivalente, par
passager pourra donner lieu à perception d’un supplément de 2 € par encombrant.

Article 10 : Les frais  d’autoroute  pourront être à la charge du client après accord préalable.

Article 11 : Les taximètres sont soumis à la vérification primitive, à la vérification périodique et à la
surveillance prévue dans le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié susvisé, suivant les modalités fixées
dans ses arrêtés d’application.

Article 12 : Le conducteur de taxi doit mettre le taximètre en fonctionnement dès le début de la course en
appliquant les tarifs réglementaires et signaler au client tout changement de tarif intervenant pendant la
course.

Article 13 : Après adaptation des taximètres aux tarifs fixés, la lettre majuscule F de couleur rouge
(différente de celles désignant les positions tarifaires et d’une hauteur minimale de 10 mm) sera apposée sur
le cadran du taximètre.
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Article 14 : Les modalités d'information du consommateur sur les tarifs des courses de taxi (affichage dans le
véhicule, remise d’une note) doivent répondre aux obligations prévues par l'arrêté ministériel du 6 novembre
2015.

Article 15 - La note remise au client devra préciser l'adresse à laquelle le client peut adresser une
réclamation. Conformément à l'arrêté préfectoral du 25 novembre 2010, cette adresse est la suivante :

U.F.C. Que Choisir Consommateurs
41 rue Ducis

73000 CHAMBERY

Article 16 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera poursuivie et réprimée conformément à
la législation en vigueur.

Article 17 : Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie, les sous préfets d’Albertville et de Saint Jean
de Maurienne, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, le
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, le
directeur départemental de la sécurité publique et le commandant du groupement de gendarmerie de la
Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

                                          

Chambéry, le 13 janvier 2020

Le préfet,

Pour le Préfet par délégation,
Le secrétaire générale

Signé : Pierre MOLAGER
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Service protection et santé animales
et installations classées pour la protection de l’environnement

ARRÊTÉ PREFECTORAL
attribuant l’habilitation sanitaire au docteur vétérinaire  Alma TALEUX – n° ordinal 29510

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles, L.203-1 à L.203-7, L.223-6, R.203-1 à
R.203-15 et R.242-33 ;

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le
décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des animaux ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 33 ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2018 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET,
Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations à Monsieur Alexandre
BLANC-GONNET, chef du service protection et santé animales et installations classées pour la protection de
l’environnement ;

VU la demande présentée par Mme le docteur vétérinaire Alma TALEUX, née le 3 avril 1992 ; 

Considérant que Mme le docteur vétérinaire Alma TALEUX remplit les conditions permettant l’attribution
de l’habilitation sanitaire ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Savoie ;

ARRETE

Article 1  er   : L’habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est
attribuée pour une durée de cinq ans à Mme le docteur vétérinaire Alma TALEUX.

Article  2     :   Dans  la  mesure  où  les  conditions  requises  ont  été  respectées,  cette  habilitation  sanitaire  est
renouvelable par périodes de cinq ans tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de
justifier à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du Préfet de la Savoie, du respect de ses obligations
de formation prévues à l’article R.203-12. 

Article 3     :   Mme le docteur vétérinaire Alma TALEUX, s’engage à respecter les prescriptions techniques,
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou
de lutte contre les  maladies animales  prescrites  par l’autorité administrative et  des  opérations de police
sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du Code rural et de la pêche maritime. 

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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Article 4     :   Mme le docteur vétérinaire Alma TALEUX pourra être appelée par le Préfet de ses départements
d’exercice professionnel pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention
d’animaux ou des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de
concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du Code rural et de la pêche
maritime.

Article 5     :   Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du Code rural et de la pêche
maritime.

Article 6     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
le  délai  de  2  mois  à  compter  de  la  date  de  notification.  Ce  recours  peut  être  effectué  par  la  voie  de
l’application « TELERECOURS Citoyens » sur le site www.telerecours.fr

Article 7     :   Le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie et le Directeur départemental de la cohésion
sociale et  de la protection des populations de la Savoie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en Savoie et notifié à
l’intéressée.

CHAMBERY le 17 janvier 2020

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales et installations
Classées pour la protection de l’environnement

Signé : Alexandre BLANC-GONNET

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Service protection et santé animales
et installations classées pour la protection de l’environnement

ARRÊTÉ PREFECTORAL
attribuant l’habilitation sanitaire au docteur vétérinaire  Livia PERROUD 

inscrite sous le n° ordinal 32393

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles, L.203-1 à L.203-7, L.223-6, R.203-1 à
R.203-15 et R.242-33 ;

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le
décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des animaux ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 33 ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2018 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET,
Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations à Monsieur Alexandre
BLANC-GONNET, chef du service protection et santé animales et installations classées pour la protection de
l’environnement ;

VU la demande présentée par Mme le docteur vétérinaire Livia PERROUD, née le 2 septembre 1989 à
GRENOBLE ;

Considérant que  Mme  le  docteur  vétérinaire  Livia  PERROUD  remplit  les  conditions  permettant
l’attribution de l’habilitation sanitaire ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Savoie ;

ARRETE

Article 1  er   : L’habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est
attribuée pour une durée de cinq ans à Mme Livia PERROUD, docteur vétérinaire.

Article  2     :   Dans  la  mesure  où  les  conditions  requises  ont  été  respectées,  cette  habilitation  sanitaire  est
renouvelable par périodes de cinq ans tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de
justifier à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du Préfet de la Savoie, du respect de ses obligations
de formation prévues à l’article R.203-12. 

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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Article 3     :    Mme le docteur vétérinaire Livia PERROUD, s’engage à respecter les prescriptions techniques,
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou
de lutte contre les  maladies animales  prescrites  par l’autorité administrative et  des  opérations de police
sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du Code rural et de la pêche maritime. 

Article 4     :   Mme le docteur vétérinaire Livia PERROUD pourra être appelée par le Préfet de ses départements
d’exercice professionnel pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention
d’animaux ou des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de
concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du Code rural et de la pêche
maritime.

Article 5     :   Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du Code rural et de la pêche
maritime.

Article 6     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
le  délai  de  2  mois  à  compter  de  la  date  de  notification.  Ce  recours  peut  être  effectué  par  la  voie  de
l’application « TELERECOURS Citoyens » sur le site www.telerecours.fr

Article 7     :   Le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie et le Directeur départemental de la cohésion
sociale et  de la protection des populations de la Savoie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Savoie et notifié à
l’intéressée.

CHAMBERY le 9 janvier 2020

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales et installations
Classées pour la protection de l’environnement

Signé : Alexandre BLANC-GONNET

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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DELEGATION DE SIGNATURE 

DU RESPONSABLE DE LA TRESORERIE DE BOZEL

La comptable, responsable de la Trésorerie de BOZEL

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er  Adjoint.

Délégation de signature est donnée à Monsieur Florent BOCHU, Contrôleur Principal, adjoint au comptable
chargé de la trésorerie, à l’effet de signer :

1°)  les décisions gracieuses relatives aux pénalités,  aux intérêts moratoires et  aux frais  de poursuites et
portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 10.000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 

6 mois et porter sur une somme supérieure à 10.000 € ;
b) les avis de mise en recouvrement ;
c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
d) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2  Autres agents.

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  les décisions gracieuses relatives aux pénalités,  aux intérêts moratoires et  aux frais  de poursuites et
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite précisée dans le
tableau ci-dessous ;

3°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement ;

5°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Prénom et Nom Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Michèle LARCHEVEQUE Contrôleuse 10 000 € 6 mois 10 000 €

Eva VIAL Agente
administrative

3.000 € 6 mois 3.000 €

Article 3  Publication.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la SAVOIE.

A BOZEL, le 10/01/2020

La comptable, responsable de la Trésorerie,

Signé : Monique BOIS
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE BOZEL

Décision en date du 10/12/2019

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Monique BOIS , comptable public, responsable de la trésorerie de BOZEL

Déclare annuler  la délégation spéciale de signature consentie à Madame Jessica MALAVIEILLE Contrôleur    en date du
01/09/2018

Fait à Bozel, le dix décembre 2019

Signature du Mandant
  Signé : Monique BOIS

(1) la date en toutes lettres
Visé le treize janvier deux mille vingt (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Bruno DELAYE
         

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

Arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019-1663,
Abrogeant les mesures de tutelle administrative de l’ACCA de Saint Pierre d’Alvey

Le Préfet de la Savoie, 
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L. 422-2 à L 422-26 du code de l'environnement,
VU les articles R. 422-1 et R. 422-3 du code de l’environnement,
VU l’arrêté préfectoral du 8 août 1968 portant agrément de l’association communale de chasse de Saint Pierre d’Alvey,
VU l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019-0273 en date du 4 avril 2019 portant dissolution du Conseil d’Administration de
l’ACCA de  Saint  Pierre  d’Alvey,  création  d’un  comité  de  gestion  et  suspension  de  la  chasse  sur  le  territoire  de  cette
association,
VU le compte rendu de l’assemblée générale de l’ACCA de Saint Pierre d’Alvey en date du 5 novembre 2019 procédant à
l’élection d’un conseil d’administration,
VU le compte rendu de l’assemblée générale de l’ACCA de Saint Pierre d’Alvey en date du 25 novembre 2019 adoptant les
dispositions d’organisation de la chasse pour la campagne 2019/2020,

CONSIDÉRANT que les conditions d’abrogation des mesures de tutelle sont réunies,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1 - Les  dispositions  de  tutelle  administrative  de  l’ACCA de  Saint  Pierre  d’Alvey  établies  par  arrêté  préfectoral
DDT/SEEF n°2019-0273 du 4 avril 2019 susvisé :

• dissolution du conseil d’administration et nomination d’un comité de gestion
• suspension de l’exercice de la chasse sur le territoire de l’association

sont abrogées à compter de la date de signature du présent arrêté.

Article 2 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble, dans le
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Savoie, à l’adresse
suivante  :  2 Place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par  voie dématérialisée,  par  l’application «
Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr .

Article 3 - M. le  secrétaire  général  de la préfecture,  M. le directeur  départemental  des territoires,  M. le commandant  du
groupement de gendarmerie de la Savoie, M. le président de la fédération départementale des chasseurs, M. le chef du
service départemental de l'ONCFS, M. le maire de Saint Pierre d’Alvey, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil  des actes administratifs et affiché dans la commune de Saint Pierre d’Alvey aux emplacements utilisés
habituellement par l’administration pendant dix jours.

Chambéry le, 15 janvier 2020

Pour le Préfet, et par délégation,
Le secrétaire général

signé Pierre MOLAGER

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2020-01-15-004 - Arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019-1663,
Abrogeant les mesures de tutelle administrative de l’ACCA de Saint Pierre d’Alvey 20



73_DDT_Direction départementale des territoires de

Savoie

73-2019-02-22-004

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n° 2019-159

portant création d’une zone agricole protégée (ZAP) -

commune de Cléry

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-02-22-004 - Arrêté préfectoral DDT/SPADR n° 2019-159
portant création d’une zone agricole protégée (ZAP) - commune de Cléry 21



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n° 2019-159
portant création d’une zone agricole protégée (ZAP) - commune de Cléry

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L112-2 et R112-1-4 à R112-1-10 ;

VU la délibération de la commune de Cléry du 30 juin 2017 du conseil municipal de Cléry, validant une
proposition de périmètre de ZAP sur le territoire communal ;

VU la délibération de la commune de Cléry du 20 février 2018 du conseil municipal de Cléry, sollicitant
M. le Préfet en vu de la création de la dite ZAP

VU les avis favorables émis par la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture le 5 juillet
2018, par la chambre d’agriculture  interdépartementale Savoie-Mont-Blanc le 5 mars 2018, et  par
l’Institut National de l’Origine et de la Qualité le 27 avril 2018,

VU les avis favorables émis par les organismes de gestion des appellations d’origine, à savoir  l’avis de
Savoicimes le 4 mai 2018, du Syndicat des vins des Coteaux Alpins le 5 avril 2018, et du Syndicat des
vins des Comtés Rhodaniens le 4 avril 2018 ;

CONSIDERANT réputés favorables les avis non émis dans le délai imparti, à savoir 2 mois à compter
du  20  mars  2018,  de  la  part  du  Syndicat  interprofessionnel  du  Chevrotin,  du  Syndicat
interprofessionnel de la Tome des Bauges, du Syndicat des Fabricants et Affineurs de l’Emmental
Traditionnel, du Syndicat interprofessionnel du Gruyère, et du Syndicat des fruits de Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2018/1206 du 27 septembre 2018 portant ouverture d’enquête
publique ;

VU le dossier d’enquête publique à laquelle il a été procédé du 29 octobre au 16 novembre 2018, dans
la commune de Cléry ;

VU le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur en date du 15 décembre 2018 ;

VU la délibération du Conseil municipal de Cléry du 19 février 2019 validant le projet de ZAP tel que
soumis à l’enquête publique et donnant son accord sur le périmètre proposé ;

CONSIDÉRANT que la création d’une zone agricole protégée sur la commune de Cléry contribue à :

 conserver le caractère rural de Cléry et préserver son potentiel agricole productif
 pérenniser l’activité des agriculteurs en protégeant durablement le foncier,  support  de leur

activité ;
 préserver le cadre de vie et l’environnement communal pour l’ensemble de la population;
 maîtriser  la  pression  foncière  qui  se  manifeste  de  façon  croissante  sur  l’ensemble  de

l’agglomération d’Alberville et qui impacte la commune de Cléry en particulier ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article  1  er     : Une  zone  agricole  protégée  est  créée  sur  la  commune  de  Cléry,  selon  le  plan  de
délimitation joint en annexe du présent arrêté.
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Article 2     : La délimitation de la zone agricole protégée sera annexée au plan local d’urbanisme de la
commune de Cléry, dans les conditions prévues à l’article L153-60 du code de l’urbanisme relatif aux
servitudes d’utilité publique.

Article 3     :  Le présent arrêté préfectoral sera affiché un mois en mairie de Cléry et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du département de la Savoie. Mention en sera, en outre,
insérée en caractères apparents dans deux journaux diffusés dans le département, désignés ci-après :
le  Dauphiné  Libéré  et  l’Essor,  ainsi  que  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  de  la  Savoie
(www.savoie.gouv.fr).  L’arrêté et le plan de délimitation seront tenus à la disposition du public à la
direction départementale des territoires de la Savoie et en mairie de Cléry.
Les effets juridiques attachés à la création de la zone agricole protégée ont pour point de départ
l’exécution de l’ensemble de ces formalités. Pour l’application du présent alinéa, la date à prendre en
compte pour l’affichage en mairie est celle du premier jour où il est effectué.

Article 4     :   Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa parution au recueil
des actes administratifs :

 par recours gracieux devant l’auteur du présent arrêté,
 ou par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la

forêt, 78 rue de Varenne, 75349 PARIS 07 SP.
En cas de nouveau refus exprès ou tacite, par absence de réponse dans le délai des deux mois, du
recours  gracieux  ou  hiérarchique,  un  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  du  tribunal
administratif de Grenoble dans un nouveau délai de deux mois.

Article 5     :   Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie, le maire de la commune de Cléry, le
directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Chambéry, le 22 février 2019

Le Préfet et par délégation

Le secrétaire général

Signé : Pierre MOLAGER
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n° 2019-1674
abrogeant les arrêtés préfectoraux de création de deux zones agricoles protégées

 sur les anciennes communes de St-Girod et de St-Germain la Chambotte, 
et portant création d’une zone agricole protégée (ZAP) sur la commune d’Entrelacs

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L112-2 et R112-1-4 à R112-1-10 ;

VU la délibération du conseil municipal d’Entrelacs du 26 février 2018, sollicitant M. le Préfet en vu de la création
de la dite ZAP

VU les avis favorables émis par la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture le 5 juillet 2018, par
la chambre d’agriculture interdépartementale Savoie-Mont-Blanc le 29 juin  2018,  et  par l’Institut  National  de
l’Origine et de la Qualité le 23 juillet 2018,

VU les  avis  favorables  émis  par  les  organismes  de  gestion  des  appellations  d’origine,  à  savoir l’avis  de
Savoicimes le 29 juin 2018, et du Syndicat des vins des Comtés Rhodaniens le 6 juin 2018 ;

CONSIDERANT réputés favorables les avis non émis dans le délai imparti, à savoir 2 mois à compter du 20
mars 2018, de la part du Syndicat interprofessionnel du Chevrotin, du Syndicat interprofessionnel de la Tome
des Bauges, du Syndicat des Fabricants et Affineurs de l’Emmental Traditionnel, du Syndicat interprofessionnel
du Gruyère, et du Syndicat des fruits de Savoie et du Syndicat des vins des Coteaux Alpins ;

CONSIDERANT la création de la commune nouvelle d’Entrelacs réunissant les anciennes communes d’Albens,
Cessens, Epersy,Mognard, Saint Germain la Chambotte et Saint Girod,

VU l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2019/0062 du 4 février 2019 portant ouverture d’enquête publique ;

VU le dossier d’enquête publique, à laquelle il a été procédé du 25 février au 13 mars 2109, dans la commune
d’Entrelacs;

VU le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur en date du 13 avril 2019;

VU la délibération du Conseil  municipal  d’Entrelacs du 25 novembre 2019 validant le projet  de ZAP tel  que
soumis à l’enquête publique ;

CONSIDÉRANT que la création d’une zone agricole protégée sur la commune d’Entrelacs contribue à :

 affirmer le caractère rural d’Entrelacs et préserver son potentiel agricole productif
 pérenniser l’activité des agriculteurs en protégeant durablement le foncier, support de leur activité ;
 préserver le cadre de vie et l’environnement communal pour l’ensemble de la population;
 maîtriser la pression foncière qui se manifeste de façon croissante entre les agglomérations d’Aix-les-

Bains et d’Annecy et qui menace d’impacter la commune d’Entrelacs en particulier ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er     : Une zone agricole protégée est créée sur la commune d’Entrelacs, selon le plan de délimitation joint
en annexe du présent arrêté.
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Article 2     :  L’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n° 2010-435 du 28 septembre 2010 portant  création d’une zone
agricole protégée - Commune de Saint Germain la Chambotte et l’Arrêté préfectoral DDAF/SATER n° 2007-006
du 11 janvier 2007 portant création d’une zone agricole protégée - Commune de Saint Girod sont abrogés.

Article 3     : La délimitation de la zone agricole protégée sera annexée, dans les conditions prévues à l’article
L153-60 du code de l’urbanisme relatif aux servitudes d’utilité publique, au plan local d’urbanisme intercommunal
établi sur le périmètre de l’ancienne communauté de communes d’Albens, et approuvé sous compétence de la
communauté d’agglomération Grand-Lac, 

Article 4     : Le présent arrêté préfectoral sera affiché un mois en mairie d’Entrelacs et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du département de la Savoie. Mention en sera, en outre, insérée en caractères
apparents dans deux journaux diffusés dans le département, désignés ci-après : le Dauphiné Libéré et l’Hebdo
des Savoie ainsi que sur le site Internet de la préfecture de la Savoie (www.savoie.gouv.fr). L’arrêté et le plan de
délimitation seront tenus à la disposition du public à la direction départementale des territoires de la Savoie et en
mairie d’Entrelacs.
Les effets juridiques attachés à la création de la zone agricole protégée ont pour point de départ l’exécution de
l’ensemble de ces formalités. Pour l’application du présent alinéa, la date à prendre en compte pour l’affichage
en mairie est celle du premier jour où il est effectué.

Article 5     :   Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa parution au recueil des actes
administratifs :

 par recours gracieux devant l’auteur du présent arrêté,
 ou par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, 78 rue

de Varenne, 75349 PARIS 07 SP.
En cas de nouveau refus exprès ou tacite, par absence de réponse dans le délai des deux mois, du recours
gracieux ou hiérarchique, un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un nouveau délai de deux mois.

Article 6     :   Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie, le maire de la commune d’Entrelacs, le directeur
départemental des territoires, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Chambéry, le 23 décembre 2019

Le Préfet et par délégation

Le secrétaire général

signé : Pierre MOLAGER
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n° 2019-1675
portant création d’une zone agricole protégée (ZAP) sur la commune de St-Ours

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L112-2 et R112-1-4 à R112-1-10 ;

VU la délibération du conseil municipal St-Ours du 3 avril 2018, sollicitant M. le Préfet en vu de la création de la
dite ZAP

VU les avis favorables émis par la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture le 5 juillet 2018, par
la chambre d’agriculture interdépartementale Savoie-Mont-Blanc le 29 juin  2018,  et  par l’Institut  National  de
l’Origine et de la Qualité le 23 juillet 2018,

VU les  avis  favorables  émis  par  les  organismes  de  gestion  des  appellations  d’origine,  à  savoir l’avis  de
Savoicimes le 29 juin 2018, et du Syndicat des vins des Comtés Rhodaniens le 6 juin 2018 ;

CONSIDERANT réputés favorables les avis non émis dans le délai imparti, à savoir 2 mois à compter du 20
mars 2018, de la part du Syndicat interprofessionnel du Chevrotin, du Syndicat interprofessionnel de la Tome
des Bauges, du Syndicat des Fabricants et Affineurs de l’Emmental Traditionnel, du Syndicat interprofessionnel
du Gruyère, et du Syndicat des fruits de Savoie et du Syndicat des vins des Coteaux Alpins ;

VU l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2019/0062 du 4 février 2019 portant ouverture d’enquête publique ;

VU le dossier d’enquête publique, à laquelle il a été procédé du 25 février au 13 mars 2109, dans la commune
St-Ours ;

VU le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur en date du 13 avril 2019;

VU la délibération du Conseil municipal St-Ours du 5 septembre 2019 validant le projet de ZAP tel que soumis à
l’enquête publique ;

CONSIDÉRANT que la création d’une zone agricole protégée sur la commune St-Ours contribue à :

 affirmer le caractère rural St-Ours et préserver son potentiel agricole productif
 pérenniser l’activité des agriculteurs en protégeant durablement le foncier, support de leur activité ;
 préserver le cadre de vie et l’environnement communal pour l’ensemble de la population;
 maîtriser la pression foncière qui se manifeste de façon croissante entre les agglomérations d’Aix-les-

Bains et d’Annecy et qui menace d’impacter la commune St-Ours en particulier ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er     : Une zone agricole protégée est créée sur la commune St-Ours, selon le plan de délimitation joint en
annexe du présent arrêté.

Article 2     : La délimitation de la zone agricole protégée sera annexée, dans les conditions prévues à l’article
L153-60 du code de l’urbanisme relatif aux servitudes d’utilité publique, au plan local d’urbanisme intercommunal
établi sur le périmètre de l’ancienne communauté de communes d’Albens, et approuvé sous compétence de la
communauté d’agglomération Grand-Lac, 

Article 3     :  Le présent arrêté préfectoral sera affiché un mois en mairie St-Ours et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du département de la Savoie. Mention en sera, en outre, insérée en caractères
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apparents dans deux journaux diffusés dans le département, désignés ci-après : le Dauphiné Libéré et l’Hebdo
des Savoie ainsi que sur le site Internet de la préfecture de la Savoie (www.savoie.gouv.fr). L’arrêté et le plan de
délimitation seront tenus à la disposition du public à la direction départementale des territoires de la Savoie et en
mairie St-Ours .
Les effets juridiques attachés à la création de la zone agricole protégée ont pour point de départ l’exécution de
l’ensemble de ces formalités. Pour l’application du présent alinéa, la date à prendre en compte pour l’affichage
en mairie est celle du premier jour où il est effectué.

Article 4     :   Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa parution au recueil des actes
administratifs :

 par recours gracieux devant l’auteur du présent arrêté,
 ou par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, 78 rue

de Varenne, 75349 PARIS 07 SP.
En cas de nouveau refus exprès ou tacite, par absence de réponse dans le délai des deux mois, du recours
gracieux ou hiérarchique, un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un nouveau délai de deux mois.

Article 5     :   Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie, le maire de la commune St-Ours, le directeur
départemental des territoires, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Chambéry, le 23 décembre 2019

Le Préfet et par délégation

Le secrétaire général

Signé : Pierre MOLAGER
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PRÉFET DE LA SAVOIE

DECISION PREFECTORALE
Relative au retrait d’agrément d’un groupement

d’exploitation en commun (GAEC)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L. 323-1 et suivants, ainsi
que les articles R. 323-1 et suivants,

Vu le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de L’État dans les régions et départements,

Vu la loi du 12 novembre 2013 habilitant le Gouvernement à simplifier les relations entre
l’administration et les citoyens et ses décrets d’application,

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’agroalimentaire et
de la forêt (LAAAF) et notamment son article 11,

Vu le  décret  2014-1515  du  15  décembre  2014,  relatif  aux  conditions  d’accès  des
groupements agricoles  d’exploitation en commun (GAEC) totaux aux aides de la politique
agricole commune,

Vu le décret 2015-215 du 25 février 2015, relatif aux conditions et modalités d’agrément
des GAEC et portant diverses dispositions d’adaptation réglementaire,

Vu le décret 2015-216 du 25 février 2015, relatif à l’agrément en tant que GAEC,

Vu l’arrêté ministériel du 24 mars 2015, relatif aux statuts types des GAEC et au dossier de
demande d’agrément,

Vu le  décret  2016-1247  du  23  septembre  2016  relatif  à  la  dérogation  aux  conditions
d’exercice  de  l’activité  professionnelle  à  titre  exclusif  et  à  temps  complet  dans  les
groupements agricoles d’exploitation en commun,

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SPADR  n°2019-354  en  date  du  16  mai  2019,  fixant  la
composition  de  la  formation  spécialisée  GAEC  de  la  commission  départementale
d’orientation pour l’agriculture (CDOA) de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral SCPP-PCIT 04-2019 en date du 8 mars 2019 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Hervé  BRUNELOT, ingénieur  général  des  ponts,  des  eaux et  des
forêts, directeur départemental de la direction départementale des territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral SG-AJ n°2019-212 en date du 14 mars 2019 portant subdélégation de
signature de Monsieur Hervé BRUNELOT, ingénieur général des ponts, des eaux et  des
forêts, directeur départemental des territoires de la Savoie à Madame Aurélie MONNEZ,
cheffe du service politique agricole et développement rural,

Vu la décision d’agrément du GAEC LES COU-CLAIRS sous le numéro 073-15-012, en
date du 24 novembre 2015,

Vu la demande du  GAEC LES COU-CLAIRS de transformation de la société en EARL
PRINPUCETTE à effet du 5 août 2019, déclarée complète le 30 septembre 2019,

Vu le  procès-verbal  d’assemblée  générale  extraordinaire  en  date  du 27  septembre  2019
portant sur les délibérations suivantes :

– changement de forme juridique et de dénomination sociale avec effet au 5 août 2019.
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Vu le procès-verbal d’assemblée et les statuts du GAEC LES COU-CLAIRS mis à jour le
27 septembre 2019,

Vu l’extrait k bis en date du 19 novembre 2019 attestant la transformation du GAEC LES
COU-CLAIRS en EARL PRINPUCETTE,

Vu l’avis favorable de la formation spécialisée « GAEC » de la CDOA en date du 4 octobre
2019,

Considérant que le délai de 24 mois de dérogation accordé pour fonctionnement 
unipersonnel du GAEC LES COU-CLAIRS a pris fin le 4 août 2019,

Considérant que Mme Elsa FRAISSARD, associée unique du GAEC LES COU-CLAIRS,
a décidé le changement de statut juridique de la société,

DECIDE :

Article 1er : retrait de l’agrément

L’agrément  en  qualité  de  Groupement  Agricole  d’Exploitation  en Commun (GAEC) est
retiré au GAEC LES COU-CLAIRS, enregistré sous le numéro 073-15-012, à compter du
5 août 2019.

Article 2 : délais et voies de recours

Cette décision peut  être contestée dans les deux mois qui  suivent  sa notification par un
recours  administratif  préalable  obligatoire  auprès  du  ministre  chargé  de  l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois faisant naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif de Grenoble dans les deux
mois  suivants.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  courrier  (de  préférence  en
recommandé avec accusé de réception) ou par la voie de l’application “TELERECOURS
citoyens” sur le site www. telerecours.fr.

Article 3 : exécution

Le Directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution de la présente décision,
qui sera notifiée, par courrier recommandé avec accusé de réception au GAEC LES COU-
CLAIRS et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

A Chambéry le 26 novembre 2019

Pour le Préfet et par subdélégation
Pour le directeur départemental des territoires

La cheffe du service politique agricole
 et développement rural

signé : Aurélie MONNEZ
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construction ouvrage franchissement voies SNCF

Arrêté temporaire préfectoral n° 19-12-19 prorogeant l'arrêté n° 18-12-17 - AREA-A41N portant

sur la construction d'un ouvrage de franchissement des voies SNCF.
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction des sécurités
Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire

Arrêté temporaire N° 19-12-19
prorogeant l’arrêté n° 18-12-17

AREA-A41N
portant 

sur la construction d’un ouvrage de franchissement des voies SNCF
Commune de Chambéry

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la Route et notamment son article R 411-25 ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des
services et organismes publics de l'État dans les départements ;

VU l'arrêté préfectoral du 23 mai 2007 modifié portant réglementation de la police de la
circulation sur les autoroutes A41 et A43 et A430 ;

VU la demande présentée par la Société AREA le 23 décembre 2019 ;

VU l'avis favorable du Groupement de Gendarmerie de la Savoie du 24 décembre 2019 ;

VU l'avis favorable de la Mission de Contrôle Technique des Concessions d'Autoroutes du
9 janvier 2020 ;

VU l’avis favorable du Service départemental d’incendie et de secours de la Savoie
du 15 janvier 2020 ;
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CONSIDÉRANT que pour permettre la construction d’un ouvrage de franchissement des
voies SNCF destiné à recevoir une nouvelle bretelle d’autoroute, sur la commune de
Chambéry, il y a lieu de réglementer la circulation afin de prévenir tout risque d’accident, de
faciliter la bonne exécution des travaux et d’assurer un écoulement satisfaisant du trafic.

A R R Ê T E

Article 1er

L’arrêté préfectoral temporaire n° 18-12-17 du 11 janvier 2019 est prorogé jusqu’au 31 
juillet 2020, selon les mêmes dispositions, à savoir :

« Les restrictions de circulation suivantes peuvent être mises en œuvre sur une zone comprise
entre le PR 89.000 et le PR 89.600 de l’autoroute A41N dans le sens Chambéry vers Annecy,
y compris week-end et jours fériés :
 
Ä Neutralisation de la bande d’arrêt d’urgence et maintien du nombre de voie.
Ä Mise en place d’un balisage en séparateur modulaire de voie avec atténuateurs de choc
pour protéger les zones de chantier.
Ä Limitation de la vitesse à 110 km/h.
Ä Interdiction de doubler pour les véhicules de PTAC > 3,5 tonnes ainsi qu’aux véhicules
tractant une remorque ou caravane de plus de 250 kg.

Article 2

Si les travaux sont annulés ou terminés avant l’échéance annoncée, la remise en circulation
normale de la section peut être réalisée.

Les règles d’inter-distances sur l’autoroute A43 et A41N ne s’appliquent pas à ce chantier.

La longueur des balisages n’excède pas 6 kilomètres.

Dérogation à la règle des jours hors chantier pendant toute la durée des travaux.

Les accès et sorties de chantier s’effectuent essentiellement en dehors du réseau autoroutier.

Article 3

Les automobilistes sont informés sur le déroulement du trafic et les conditions de circulation
via « Autoroute Info sur 107.7 » ainsi que par les messages sur PMV.

Article 4 

La signalisation temporaire réglementaire, est mise en place par les agents de la société
AREA, qui en assurent, sous leur responsabilité, le contrôle et la maintenance.
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Article 5 

Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la
chaussée doit être propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.

Article 6 

Toute modification doit faire l’objet d’une information auprès de l’EDSR 73 et du PA de
Nances.

Article 7

Monsieur le Directeur du réseau de la société AREA.
Monsieur le Commandant du groupement de Gendarmerie de la Savoie.

Sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour
information à :

Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Monsieur le Directeur Départemental des services d'Incendie et de Secours de la Savoie,
Monsieur le Président de la Mission de Contrôle Technique des Concessions à Bron,
Madame la Directrice de la DIR CENTRE-EST,

Chambéry, le 16 janvier 2020
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction des Sécurités
Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire

Arrêté temporaire n° 20-01-01
A43 – Maurienne

portant
sur les travaux de réparations de glissières métalliques

entre les PR 127 et 191 en sens 1 et 2

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la Route et notamment son article R 411-25 ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU le décret 74.929 du 6 novembre 1974 modifiant le décret 73.1074 du 3 décembre 1973
relatif à la limitation de vitesse sur autoroute ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des
services et organismes publics de l'État dans les départements ;

VU l’arrêté préfectoral 09.05.A du 15 décembre 2009 portant réglementation de la police de
circulation sur les autoroutes A41-A43 et A430 dans le Département de la Savoie ;

VU l'arrêté préfectoral du 24 juin 2019 portant réglementation de la police de la circulation
sur l'autoroute A43 de la Maurienne ;

VU l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier du 27 avril 2017 ;

VU la demande présentée par la société SFTRF auprès de la Préfecture de la Savoie
le 3 janvier 2020 ;

VU l'avis favorable du Groupement de la Gendarmerie Nationale du 3 janvier 2020 ;

VU l'avis favorable de la Mission de Contrôle Technique des Concessions d'Autoroutes 
9 janvier 2020 ;
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CONSIDÉRANT que pour permettre travaux de réparations de glissières métalliques, il y a
lieu de réglementer la circulation de la manière suivante :

A R R Ê T E

Article 1er

Pour permettre la réalisation de travaux de réparation de glissières métalliques entre les PR
127 et 191, la circulation est temporairement réglementée de la manière suivante :
 
La voie lente ou la voie rapide est condamnée pour les 2 sens de circulation au fur et à mesure
de l’avancement du chantier.
 
Les travaux sont réalisés entre le lundi 20 janvier 2020 à partir de 7h00 au vendredi 24
janvier  2020 à 17h00.

En cas de mauvais temps ou d’aléa d’exploitation, les travaux pourront être prolongés ou
décalés de 2 semaines.

Article 2

Compte tenu des impératifs de balisage la société SFTRF peut également déroger aux règles
d’inter distances entre chantier en les réduisant à 0 km pour permettre notamment l’exécution
d’autres chantiers d’entretien courant ou programmé ou de réparation.

La SFTRF peut déroger aux règles de l’arrêté permanent et maintenir les travaux ainsi que
les balisages pendant les jours dits hors chantier.

Article 3

La signalisation temporaire rendue nécessaire par la présence du chantier est conforme à la
circulaire 96-14 du 6 février 1996 et à l’arrêté du 11 novembre 98 et à l’instruction
interministérielle sur la signalisation routière livre 1 huitième partie.

La signalisation de nuit est renforcée et éclairée conformément aux dispositions de l'article
n°129 de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière livre 1 huitième partie.

Article 4

Communication vers les usagers.

Le PC autoroutier du CESAM a la charge d’activer les panneaux à message variable (PMV)
du sens de circulation concerné.

Article 5

Pour permettre l’intervention des services opérationnels de secours dans les meilleurs délais
ces dispositions détaillées aux articles ci-dessus ne s’appliquent pas aux services
d'intervention et de secours.
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Article 6

Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la
SFTRF s’assure de l’état de propreté de la chaussée et de sa conformité aux normes de
sécurité en vigueur.

Article 7

Toute modification doit faire l’objet d’un contact direct de l’exploitant auprès du PA de Ste
Marie-de-Cuines qui informera le CORG des difficultés rencontrées.

Article 8

Monsieur le Directeur de Réseau de la Société d'Autoroutes SFTRF,
Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Savoie,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour
information à :

Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Monsieur le Sous-Préfet de St-Jean-de-Maurienne,
Monsieur le Directeur Départemental des services d'incendie et de secours de la Savoie,
Monsieur le Président de la Sous-direction de la gestion du réseau autoroutier concédé à Bron,
Madame la Directrice de la DIR-CENTRE-EST.

Chambéry, le 10 janvier 2020
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Jean-Michel DOOSE
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Direction de la Citoyenneté 
et de la Légalité
Bureau de la Réglementation
Générale et des Titres

                A R R E T E DCL / BRGT / A-2020-25
              portant agrément de M. Damien TILLIER en qualité de garde-pêche particulier

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur,

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29.1 et R.15-33-24 à R.15-
33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment son article L 437-13;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte
d’agrément ;

VU le décret du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU mon arrêté en date du 10 janvier 2020 reconnaissant l’aptitude technique de
M. Damien TILLIER ;

VU la commission délivrée par M. Thierry PICCO, président de l’APPMA de Sainte Hélène
du Lac à M. Damien TILLIER, par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de
pêche situés sur les communes de Chateauneuf, Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier, Laissaud,
Les Molettes, Planaise, Sainte Hélène du Lac et Saint Pierre de Soucy;

VU les éléments joints à la demande d’agrément attestant que le demandeur dispose en
propre des droits de pêche ;

SUR proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : M. Damien TILLIER, né le 15 décembre 2000 à Chambéry (73) est
agréé en qualité de GARDE-PECHE PARTICULIER pour constater tous délits et
contraventions relatifs à la pêche en eau douce qui portent préjudice au détenteur des
droits de pêche qui l’emploie.

ARTICLE 2 : La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police
judiciaire est strictement limitée au territoire pour lequel Monsieur Damien TILLIER a
été commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce territoire, il n’a pas
compétence pour dresser procès-verbal. 

La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.
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ARTICLE 3 : Le présent agrément est valable pour une durée de CINQ ANS.

ARTICLE 4 : Dans l’exercice de ses fonctions, Monsieur Damien TILLIER doit être
porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à toute personne qui en
fait la demande.

ARTICLE 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Préfecture en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son
employeur ou de la perte des droits du commettant.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du
tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Savoie, à l’adresse
suivante : 2 Place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie
dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr 

ARTICLE 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie est chargé de
l’application du présent arrêté, qui sera notifié à M. Damien TILLIER et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

                                                                     Chambéry, le 15 janvier 2020
                                 
                                                                     Le préfet

Pour le Préfet et par délégation,
   Le Directeur

   Rémy MENASSI

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-01-15-002 - Arrêté portant agrément de M. Damien TILLIER en qualité de garde-pêche particulier 83



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2020-01-15-001

Arrêté portant agrément de M. Julien RABELLE en qualité

de garde-pêche particulier

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-01-15-001 - Arrêté portant agrément de M. Julien RABELLE en qualité de garde-pêche particulier 84



Direction de la Citoyenneté 
et de la Légalité
Bureau de la Réglementation
Générale et des Titres

                A R R E T E DCL / BRGT / A-2020-24
              portant agrément de M. Julien RABELLE en qualité de garde-pêche particulier

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur,

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29.1 et R.15-33-24 à R.15-
33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment son article L 437-13;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte
d’agrément ;

VU le décret du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU mon arrêté en date du 10 janvier 2020 reconnaissant l’aptitude technique de
M. Julien RABELLE ;

VU la commission délivrée par M. Thierry PICCO, président de l’APPMA de Sainte Hélène
du Lac à M. Julien RABELLE, par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de
pêche situés sur les communes de Chateauneuf, Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier, Laissaud,
Les Molettes, Planaise, Sainte Hélène du Lac et Saint Pierre de Soucy;

VU les éléments joints à la demande d’agrément attestant que le demandeur dispose en
propre des droits de pêche ;

SUR proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : M. Julien RABELLE, né le 27 novembre 1984à Chambéry (73) est
agréé en qualité de GARDE-PECHE PARTICULIER pour constater tous délits et
contraventions relatifs à la pêche en eau douce qui portent préjudice au détenteur des
droits de pêche qui l’emploie.

ARTICLE 2 : La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police
judiciaire est strictement limitée au territoire pour lequel Monsieur Julien RABELLE a
été commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce territoire, il n’a pas
compétence pour dresser procès-verbal. 

La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.
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ARTICLE 3 : Le présent agrément est valable pour une durée de CINQ ANS.

ARTICLE 4 : Dans l’exercice de ses fonctions, Monsieur Julien RABELLE doit être
porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à toute personne qui en
fait la demande.

ARTICLE 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Préfecture en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son
employeur ou de la perte des droits du commettant.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du
tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Savoie, à l’adresse
suivante : 2 Place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie
dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr 

ARTICLE 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie est chargé de
l’application du présent arrêté, qui sera notifié à M. Julien RABELLE et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

                                                                     Chambéry, le 15 janvier 2020
                                 
                                                                     Le préfet

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur

Rémy MENASSI

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-01-15-001 - Arrêté portant agrément de M. Julien RABELLE en qualité de garde-pêche particulier 86



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2020-01-13-001

Arrêté portant délégation de signature pour

l'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes à

M. Rémy MENASSI, directeur de la citoyenneté et de la

légalité

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-01-13-001 - Arrêté portant délégation de signature pour l'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes à
M. Rémy MENASSI, directeur de la citoyenneté et de la légalité 87



PRÉFET DE LA SAVOIE 

Direction des ressources 
humaines et des moyens

Bureau du budget
et de la logistique

ARRETE portant délégation de signature
pour l'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes

à 
M. Rémy MENASSI, directeur de la citoyenneté et de la légalité

LE PREFET DE LA SAVOIE,

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

                                                                             

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°  82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 relatif  aux décisions prises par l’État en
matière de prescription quadriennale ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°2012-1246 du  7 novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Savoie ;

ARRETE

Article 1er : Pour ce qui concerne la compétence d’ordonnateur secondaire conférée
au préfet  de la Savoie, délégation de signature est  donnée à  M. Rémy MENASSI,
directeur de la citoyenneté et de la légalité, pour la prescription et la validation des
demandes  d’achat,  les  recettes,  la  constatation  du  service  fait,  la  signature  des
certificats de paiement et tous les actes nécessaires à l'exécution des dépenses et des
recettes concernant :

- les crédits du ministère de l'intérieur relatifs aux collectivités locales - BOP 119,
122, 832 et 833,

- les amendes de police - BOP 754,

- les dépenses électorales - BOP 232,
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- les  dépenses des élections des juges au Tribunal de Commerce - BOP 218.

Sont exclues de cette délégation la réquisition du comptable public et la décision de

ne pas se conformer à l'avis préalable du contrôleur budgétaire.

Sont exclues de cette délégation la réquisition du comptable public et la décision de
ne pas se conformer à l'avis préalable du contrôleur budgétaire.

Article 2 : La délégation de signature prévue à l’article 1er du présent arrêté peut être
exécutée en cas d’absence ou d’empêchement de M. Rémy MENASSI, directeur de
la citoyenneté et de la légalité :
                                                                                                          
1- pour tous les actes visés à l'article 1er, par :

- Mme Martine TERPEND, attachée, cheffe du bureau de l'intercommunalité et des
élections (BIE), et en cas d'absence ou d'empêchement de Mme Martine TERPEND,
par M. Tony CAMPOY, adjoint au chef du BIE,

- M. Lionel VINCENT LECUYER , attaché, chef du bureau du contrôle de légalité
(BCL), et en cas d'absence ou d'empêchement de M. Lionel VINCENT LECUYER
par M. Cédric LEUTWYLER, adjoint au chef du BCL,

2- pour tous les actes visés à l'article 1er, à l'exclusion des certificats de paiement
par :

- Mme Karine QUENIN, pour les actes relevant de la compétence du BCL,
- Mme Sylvie SILVIN, pour les actes relevant de la compétence du BIE,

Article 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Savoie et M. le directeur de
la  citoyenneté  et  de  la  légalité  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté qui sera publié  au recueil  des actes administratifs  de
l’État en Savoie.

Chambéry, le  13 janvier 2020

                                                

signé Louis LAUGIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE

 

Arrêté portant interdiction temporaire de circulation

des poids-lourds sur le réseau routier du département de la Savoie

RN 90

Le Préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales;
Vu le code de la route, et notamment l’article R. 411-18;

Vu le code de la voirie routière;
Vu le code de la défense et notamment les articles R 1311-3 et R 1311-7 ;

Vu le code pénal;
Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ;
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté n°2008-4035 du 8 août 2008 portant approbation du Plan ORSEC de zone, modifié par
l'arrêté n°2012-332-0001 du 27 novembre 2012 ;

Considérant les difficultés de circulation prévisibles ou en cours liées à la neige ou au verglas dans
le département de la Savoie, le vendredi 17 janvier 2020 de 16 h 00 à 23 h 00, les perturbations qui
peuvent en découler et la nécessité d’assurer la sécurité de la circulation routière dans l’intérêt de
l’ordre public,

A R R Ê T É

ARTICLE 1  er   : Sous réserve des dispositions de l'article 2, la circulation des véhicules de transport
dont le poids total autorisé en charge (PTAC) est supérieur à 7,5 tonnes est interdite sur l'ensemble de
l'axe routier de la RN 90.

ARTICLE 2 : L'interdiction de circulation prévue à l'article 1er ne s’applique pas :

• aux véhicules de secours et d’intervention (notamment les véhicules ERDF, GRDF...);
• aux véhicules intervenant dans le cadre de l'activité de dépannage des réseaux électriques

(transport  de  groupes  électrogènes,  engins  de  dépannage...  -  Entreprises  missionnées  par
ERDF, GRDF...)

Direction des Sécurités
SIDPC
N° 2020-01
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• aux véhicules d'approvisionnement en matériaux de traitement des chaussées ;
• aux véhicules de transports de voyageurs; 
• aux véhicules de transport urbain de personnes; 
• aux véhicules de transport scolaires; 
• aux véhicules de collecte de lait .

Les véhicules de transport d’animaux vivants pourront circuler jusqu’à la zone de stationnement la
plus adaptée à leur accueil en approche de la perturbation. 

Des  dérogations  préfectorales  individuelles  de  courte  durée  peuvent  être  consenties  pour  des
déplacements spécifiques.

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet  le vendredi 17 janvier 2020
à partir de 16 h 00 et jusque 23 h 00.

Article 4 : 

• Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
• Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Jean-de-Maurienne,
• Monsieur le Sous-Préfet d’Albertville,
• Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique de la Savoie, 
• Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie de la Savoie,
• Monsieur le Président du Conseil Départemental de la Savoie,
• Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes – Centre Est,
• Monsieur le Directeur d’exploitation de la Société AREA,
• Madame la Directrice d’exploitation de la Société SFTRF,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'Etat et sera adressée :

• aux services visés à l'article 4,
• à Monsieur le Préfet de la Zone de Défense et de sécurité Sud-Est,
• au COZ Sud-Est.

Chambéry, le 17 janvier 2020

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE

73_PREF_Prefecture de la Savoie - 73-2020-01-17-002 - Arrêté portant interdiction temporaire de circulation des poids-lourds sur le réseau routier du
département de la Savoie - RN 90 92



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2020-01-13-002

Arrêté portant modification d'une habilitation dans le

domaine funéraire : PFG Pompes Funèbres Générales -

Aix Les Bains

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-01-13-002 - Arrêté portant modification d'une habilitation dans le domaine funéraire : PFG Pompes Funèbres
Générales - Aix Les Bains 93



Préfecture de la Savoie
Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité
Bureau de la Réglementation
Générale et des Titres

ARRETE PREFECTORAL n° DCL / BRGT / A2020- 03  PORTANT MODIFICATION D’UNE
HABILITATION 

DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

LE PREFET DE LA SAVOIE,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L
2223-19 à L 2223-25, L 2223-38, R 2223-56 à R 2223-65, R 2223-74 à R 2223-79 et D
2223-80 à D 2223-87 ;

VU le décret n° 2000-191 du 3 mars 2000 relatif aux prescriptions techniques applicables
aux véhicules de transport de corps après mise en bière 

VU  l’arrêté préfectoral du 22 mai 2014 portant renouvellement d'une habilitation dans le
domaine  funéraire  jusqu'au  26  mars  2020  sour  le  n°  14/73-2/03   de  l'établissement
secondaire "PFG - Pompes Funèbres Générales" sis 42-44 Avenue de Saint-Simond- 73100
AIX LES BAINS ;

VU l’arrêté préfectoral modificatif du 25 avril 2019 ;

VU la demande de changement de responsable de l'établissement en date du 20 décembre
2019 formulée par  la société PFG, en vue d'obtenir la modification de l'habilitation et le
dossier joint ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie

A R R E T E

Article 1er

L'article  1er de  l’arrêté  préfectoral  du  22  mai  2014  modifié est  modifié  comme  suit :
l'établissement secondaire "PFG Pompes Funèbres Générales" sis 42-44 Avenue de Saint-
Simond-  73100 AIX LES BAINS ,  représenté  par  Monsieur  Stéphane  LEVALLOIS est
habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

1- Le transport de corps avant et après mise en bière ; 
2- L'organisation des obsèques ;
3- Les soins de conservation ;
4- La fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et
     extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
6- La gestion et l'habilitation d'une chambre funéraire ;
7- La fourniture des corbillards
8- La fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,
     inhumations, exhumations et crémations, à l'exception des plaques funéraires,
     emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d'imprimerie et de la marbrerie 
     funéraire.
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Article 2 : Le reste de l'arrêté est sans changement.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  
administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil

                des actes administratifs de la préfecture de la Savoie, à l’adresse suivante : 2 Place de
Verdun – BP 1135- 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée, par 

               l’application « Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr .

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une
copie sera adressée à :

¬ Société OGF - 31 Rue de Cambrai - 73946 PARIS Cedex 19 
¬ Monsieur  Stéphane LEVALLOIS
¬ Monsieur le Maire de AIX LES BAINS

Chambéry, le 13 janvier 2020

le préfet 

Pour le Préfet et par délégation,
       Le Directeur

    Rémy MENASSI
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Préfecture de la Savoie
Direction de la Citoyeneté 
et de la Légalité
Bureau de la Réglementation
Générale et fes Titres

ARRETE PREFECTORAL n° DCL / BRGT / A2020- 05 PORTANT MODIFICATION D’UNE
HABILITATION 

DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

LE PREFET DE LA SAVOIE,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  plus  particulièrement  les  articles
L 2223-19 à L 2223-25, R 2223-56 à R 2223-65, R 2223-74 à R 2223-79 et  D 2223-80 à    D
2223-87 ;

VU le décret n° 2000-191 du 3 mars 2000 relatif aux prescriptions techniques applicables
aux véhicules de transport de corps après mise en bière ;

VU  l’arrêté préfectoral du 18 février 2019 portant renouvellement  d'une habilitation dans le
domaine funéraire pour une durée de six ans sous le n° 19/73-2/55 de l'établissement  "PFG -
Pompes Funèbres Générales" sis 585 Faubourg Maché - 73000 CHAMBERY ;

VU la demande de changement de responsable de l'établissement en date du 20 décembre
2019 formulée par la société PFG en vue d'obtenir  la modification de l'habilitation et  le
dossier joint ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie

A R R E T E

Article 1  er     :  

L'article  1er de   l’arrêté  préfectoral  du  18  février  2019  est  modifié  comme  suit :
l'établissement  "PFG -   Pompes Funèbres  Générales"  sis  585  Faubourg  Maché  -  73000
CHAMBERY, représenté par Monsieur Stéphane LEVALLOIS est habilité pour exercer sur
l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

1- Le transport de corps avant et après mise en bière ;
2- L'organisation des obsèques ;
4- La fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et
     extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
7- La fourniture des corbillards ;
8- La fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,
     inhumations, exhumations et crémations, à l'exception des plaques funéraires,
     emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d'imprimerie et de la marbrerie 
     funéraire.

Article 2 :Le reste de l'arrêté est sans changement.
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Article 3     :  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Savoie, à l’adresse suivante : 2 Place de Verdun –
BP 1135  –  38022  GRENOBLE  CEDEX,  ou  par  voie  dématérialisée,  par  l’application
« Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr .

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une
copie sera adressée à :

¬ Société OGF - 31 Rue de Cambrai - 73946 PARIS Cedex 19 
¬ Monsieur  Stéphane LEVALLOIS
¬ Monsieur le Maire de CHAMBERY

Chambéry, le 13 janvier 2020

le préfet 

Pour le Préfet et par délégation,
                  Le Directeur

        Rémy MENASSI
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Préfecture de la Savoie
Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité
Bureau de la Réglementation
Générale et des Titres

ARRETE PREFECTORAL n° DCL / BRGT / A2020-06 PORTANT MODIFICATION D’UNE
HABILITATION 

DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

LE PREFET DE LA SAVOIE,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles
L 2223-19 à L 2223-25, R 2223-56 à R 2223-65, R 2223-74 à R 2223-79 et D 2223-80 à
D 2223-87 ;

VU le décret n° 2000-191 du 3 mars 2000 relatif aux prescriptions techniques applicables
aux véhicules de transport de corps après mise en bière ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2014 portant renouvellement d'une habilitation dans le
domaine funéraire jusqu'au 26 mars 2020 sous le n° 14/73-2/04 de l'établissement "PFG -
Pompes Funèbres Générales" sis Place Albert Serraz - 73800 MONTMELIAN ;

VU l’arrêté préfectoral modificatif du 25 avril 2019 ;

VU la demande de changement de responsable de l'établissement en date du 20 décembre
2019 formulée par la société PFG en vue d'obtenir la modification de l'habilitation et le
dossier joint ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie

A R R E T E

Article 1er

L'article 1er de l’arrêté préfectoral du 22 mai 2014 modifié est modifié comme suit :
l'établissement "PFG - Pompes Funèbres Générales" sis Place Albert Serraz - 73800
MONTMELIAN , représenté par Monsieur Stéphane LEVALLOIS est habilité pour exercer
sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

1- Le transport de corps avant et après mise en bière ;
2- L'organisation des obsèques ;
4- La fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et
     extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
7- La fourniture des corbillards ;
8- La fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,
     inhumations, exhumations et crémations, à l'exception des plaques funéraires,
     emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d'imprimerie et de la marbrerie 
     funéraire.

Article 2 : Le reste de l'arrêté est sans changement.
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Savoie, à l’adresse suivante : 2 Place de Verdun –
BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée, par l’application
« Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr .

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une
copie sera adressée à :

¬ Société OGF - 31 Rue de Cambrai - 73946 PARIS Cedex 19 
¬ Monsieur  Stéphane LEVALLOIS
¬ Madame le Maire de MONTMELIAN

Chambéry, le 13 janvier 2020

le préfet 

Pour le Préfet et par délégation,
        Le Directeur

       Rémy MENASSI
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Préfecture de la Savoie
Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité
Bureau de la Réglementation
Générale et des Titres

ARRETE PREFECTORAL n° DCL /BRGT / A2020- 07 PORTANT MODIFICATION D’UNE
HABILITATION 

DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

LE PREFET DE LA SAVOIE,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles
L 2223-19 à L 2223-25, R 2223-56 à R 2223-65, R 2223-74 à R 2223-79 et D 2223-80 à
D 2223-87 ;

VU le décret n° 2000-191 du 3 mars 2000 relatif aux prescriptions techniques applicables
aux véhicules de transport de corps après mise en bière ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2014 portant renouvellement d'une habilitation dans le
domaine funéraire jusqu'au 26 mars 2020 sous le n° 14/73-2/05 de l'établissement
secondaire "PFG - Pompes Funèbres Générales" sis 120 Chemin de Ronde – 73170
YENNE ;

VU l’arrêté préfectoral modificatif du 25 avril 2019  ;

VU la demande de changement de responsable d'agence en date du 20 décembre 2019
formulée par la société PFG en vue d'obtenir la modification de l'habilitation et le dossier
joint ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie

A R R E T E

Article 1  er     

L'article 1er de l’arrêté préfectoral du 22 mai 2014 modifié est modifié comme suit :
l'établissement secondaire "PFG - Pompes Funèbres Générales" sis 120 Chemin de Ronde –
73170 YENNE , représenté par Monsieur Stéphane LEVALLOIS est habilité pour exercer
sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

1- Le transport de corps avant et après mise en bière ;
2- L'organisation des obsèques ;
4- La fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et
     extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
7- La fourniture des corbillards ;
8- La fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,
     inhumations, exhumations et crémations, à l'exception des plaques funéraires,
     emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d'imprimerie et de la marbrerie 
     funéraire.

Article 2 : Le reste de l'arrêté est sans changement.
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Article  3   : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Savoie, à l’adresse suivante : 2 Place de Verdun –
BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée, par l’application
« Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr .

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une
copie sera adressée à :

¬ Société OGF - 31 Rue de Cambrai - 73946 PARIS Cedex 19 
¬ Monsieur  Stéphane LEVALLOIS
¬ Monsieur le Maire de YENNE

Chambéry, le 13 janvier 2020

le préfet 

Pour le Préfet et par délégation,
          Le Directeur

        Rémy MENASSI
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Préfecture de la Savoie
Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité
Bureau de la Réglementation
Générale et des Titres

ARRETE PREFECTORAL n° DCL / BRGT / A2020- 04 PORTANT MODIFICATION D’UNE
HABILITATION 

DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

LE PREFET DE LA SAVOIE,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles
L 2223-19 à L 2223-25, L 2223-38, R 2223-56 à R 2223-65, R 2223-74 à R 2223-79 et
D 2223-80 à D 2223-87 ;

VU le décret n° 2000-191 du 3 mars 2000 relatif aux prescriptions techniques applicables
aux véhicules de transport de corps après mise en bière 

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2014 portant renouvellement d'une habilitation dans le
domaine funéraire jusqu'au 26 mars 2020 sous le n° 14/73-2/02 de l'établissement
secondaire "PFG - Pompes Funèbres Générales" sis 615 Quai des Allobroges – 73000
CHAMBERY ;

VU l’arrêté préfectoral modificatif du 25 avril 2019 ;

VU la demande de changement de responsable de l'établissement en date du 20 décembre
2019 formulée par la société PFG, en vue d'obtenir la modification de l'habilitation et le
dossier joint ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie

A R R E T E

L'article 1er de l’arrêté préfectoral du 22 mai 2014 modifié est modifié comme suit :
l'établissement secondaire "PFG Services Funéraires" sis 615 Quai des Allobroges – 73000
CHAMBERY, représenté par Monsieur Stéphane LEVALLOIS est habilité pour exercer sur
l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

1- Le transport de corps avant et après mise en bière ;
2- L'organisation des obsèques ;
3- Les soins de conservation ;
4- La fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et
     extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
6- La gestion et l'habilitation d'une chambre funéraire située Rue du Curé Jacquier - 
     73290 LA MOTTE SERVOLEX;
7- La fourniture des corbillads
8- La fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,
     inhumations, exhumations et crémations, à l'exception des plaques funéraires,
     emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d'imprimerie et de la marbrerie 
     funéraire.

Article 2 : Le reste de l'arrêté est sans changement.
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Savoie, à l’adresse suivante : 2 Place de Verdun –
BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée, par l’application
« Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr .

Article 4: Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une
copie sera adressée à :

¬ Société OGF - 31 Rue de Cambrai - 73946 PARIS Cedex 19 
¬ Monsieur  Monsieur Stéphane LEVALLOIS
¬ Monsieur le Maire de CHAMBERY
¬ Monsieur le Maire de LA MOTTE-SERVOLEX

Chambéry, le 13 janvier 2020

le préfet 

Pour le Préfet et par délégation,
         Le Directeur

      Rémy MENASSI
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DCL BCL        

KQ      PRÉFET DE LA SAVOIE 
 

Arrêté portant nomination de régisseurs de recettes 
auprès de la police municipale de la commune d'Aix les Bains 

 
Le Préfet de la Savoie, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 17 janvier 2003 portant institution d’une régie de recettes de 
l’Etat auprès de la police municipale de la commune d'Aix les Bains, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 26 avril 2018 portant nomination de régisseurs de recettes de 
l’Etat auprès de la police municipale de la commune d'Aix les Bains ; 

Vu la demande de modification de la commune d'Aix les Bains en date du 21 novembre 2019 ; 

Vu l'avis favorable du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 31 décembre 
2019 ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie ; 

ARRETE 

Article 1er : L'arrêté préfectoral en date du 26 avril 2018 portant nomination de régisseurs de 
recettes auprès de la police municipale de la commune d'Aix les Bains est abrogé. 

Article 2 : Madame Céline CLERC, adjoint administratif principal de 2ème classe, est nommée 
régisseur pour percevoir le produit des amendes forfaitaire en application de l’article L.2212.5 du 
code général des collectivités territoriales, et le produit des consignations prévues par l’article 
L.121.4 du code de la route. 

Article 3 : Madame Nadine GAUTHIER, adjoint administratif, est désignée régisseur suppléante. 

Article 4 :  Les agents suivants sont désignés mandataires : 

 Madame Caroline BENDOTTI, gardien-brigadier ; 
 Monsieur Nicolas CHAPUIS, gardien-brigadier ; 
 Monsieur Jérémy REVERSO, brigadier ; 

Le régisseur informera sans délai le directeur départemental des finances publiques de tout 
changement intervenu dans la liste des mandataires. 

Article 5 : le montant du cautionnement imposé au régisseur est fixé par l’arrêté du 28 mai 1993 
modifié par l’arrêté du 23 septembre 2001, en fonction du montant moyen des recettes encaissées 
mensuellement. 

En application de l’article 4 du décret n° 92.681 du 20 juillet 1992, le régisseur est dispensé de 
constituer un cautionnement lorsque le montant moyen des recettes encaissées mensuellement 
n’excède pas 1 220 €. Au-delà de 1 220 € le régisseur constitue un cautionnement du montant fixé 
par l’arrêté du 23 septembre 2001 sus-rappelé. 

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des 
Finances Publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs. 
Article 7 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, notamment via 
l'application "TELERECOURS citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 

Chambéry, le 13 janvier 2020 
          LE PREFET, 
          Pour le Préfet et par délégation, 
          le Secrétaire Général, 
          Pierre MOLAGER  
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DCL-BCL        

          PRÉFET DE LA SAVOIE 
CL 
 

Arrêté portant nomination du régisseur de recettes 
auprès de la police municipale de la commune d’Albertville 

 
Le Préfet de la Savoie, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 mars 2003 portant institution d’une régie de recettes de l’Etat 
auprès de la police municipale de la commune d’Albertville, 

Vu la demande de modification de la commune d’Albertville, 

Vu les avis favorables du Directeur Départemental des Finances Publiques de la Savoie en date du 
31 décembre 2019, 
 

ARRETE 
 

Article 1er : l’arrêté préfectoral en date du 29 février 2016 portant nomination du régisseur de 
recettes auprès de la police municipale de la commune d’Albertville est abrogé. 

Article 2 : Monsieur Marc BOURGEOIS ROMAIN, brigadier chef principal de police municipale, est 
nommé régisseur pour percevoir le produit des amendes forfaitaires en application de l’article 
L.2212.5 du code général des collectivités territoriales, et le produit des consignations prévues par 
l’article L.121.4 du code de la route. 

Article 3 : Madame Sabrina FELIZARD, agent de surveillance de la voie publique, est désignée 
suppléante. 
 
Article 4 : les policiers municipaux de la commune d’Albertville dont la liste figure en annexe au 
présent arrêté sont désignés mandataires. Le régisseur informera sans délai le Directeur 
Départemental des Finances Publiques de tout changement intervenu dans la liste des mandataires. 

Article 5 : le montant du cautionnement imposé au régisseur est fixé par l’arrêté du 28 mai 1993 
modifié par l’arrêté du 23 septembre 2001, en fonction du montant moyen des recettes encaissées 
mensuellement. 

En application de l’article 4 du décret n° 92.681 du 20 juillet 1992, le régisseur est dispensé de 
constituer un cautionnement lorsque le montant moyen des recettes encaissées mensuellement 
n’excède pas 1 220 €. Au-delà de 1 220 € le régisseur constitue un cautionnement du montant fixé 
par l’arrêté du 23 septembre 2001 sus-rappelé. 

Article 6 : le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

Article 7 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Grenoble ou via le site www.telerecours.fr , dans le délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
 

Chambéry, le 15 janvier 2020 
 
LE PREFET 

          Pour le Préfet et par délégation, 
          le Secrétaire Général, 
          Pierre MOLAGER  
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ANNEXE à l’arrêté portant nomination du régisseur de recettes 
auprès de la police municipale de la commune d’Albertville 

 
 
 

Liste des mandataires 
 
 
 
 

Christophe LEGRAND, Brigadier chef principal de police municipale  

 

Nadine DOLCINI, Brigadier de police municipale 
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